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Barème des frais professionnels 2010 

 

 

 

L’URSSAF publie son barème des frais professionnels à compter du 1er janvier 2010. 

 

Le tableau, ci-dessous, représente les limites d’exonération fiscale pour : 

- les indemnités de restauration sur le lieu de travail. 

- les frais de repas lors des déplacements 

- les dépenses supplémentaires pour le logement et les petits déjeuners 
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- les avantages en nature : 

 

 

 

Source : www.urssaf.fr 

 


